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DECISION  2023 - 313
OBJET : Contrat pour l'organisation du «Festival Intemarional des j'eunes cinéastes 7£me lune » au

cinémaLe MélièsàMontreuil —Association La Nouvelle Lune

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle orgamsation territoriale de la République ;

Vu le Code géncraldes collecdvités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminanl- les compétenccsdes établissementspublics territoriaux et les condidons d'exercice des compétences

précédemmenttransféréesaux établissements pubLics de coopération interconununale à fiscalité propre existants
au 31 décembre2015 ;

Vu lc décret n 2015-1661 du 11 décembre2015 relatifà la métropoledu Grand Paris et fixant le périmètrede
letabUssement pubUc territorial dont le siègeest àRomainville ;

Vu la dcUbérarion n°2021-09-28-3 du ConseU de territoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021)

portant délégationde compétence au PrésidenE pour prendre dcs décisions dans des domaines Lunitativement
énumérésparnu lesquels flgurent les condirions d'affectadon ou d'occupadon et de locarion, constituûveou non
de droits réels des biens mcubles et immeubles appartenant ou géréspar l'établissementpublic territorial, sur le
domaine public ou privé, et signer les convendons afférentes ;

Vu l'artêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'EtabUssement public territorial Est Ensemble

Vu la compétence de plein dioit des EPT en matièrede construction, aménagement, entreuen et fonctionnement
d'équipements culturels, socioculturels, socio-éducadfs et sporrifs d'intérêtterritorial ;

Vu la délibération2011_12_13_27 du Conseil comniunautaire du 13 décembre2011 modifiéequi dans son article
8 déclaie d'intérêtconimunautaire les équipements culturels existants et en cours de réalisation, parmi lesquels
figure le cuiéma le MélièsàMontreuil ;

Vu la convenûonavec l'associadon La Nouvette Lune, pour l'organisation du «Fesdval Internadonal des jeunes
cinéastes7èmelune »du 13 au 16 avril 2023, au cinéma Le MéUès;

ConsidérantFintérêtd'Est Ensemble de favonser lcs interventions artistiques siir le territoire ;

DECIDE

Article 1er : d'approuver la convention àritre gracleux avec l'associadon La Nouvelle Lune —44 rue Hoche —

93100 MontreuU.

Article 2 : AmpUaûonde la présente décision sera adressée à :

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
Par ailleurs noufication en est falte àFassociation La Nouvelle Lune

Fait àRomiunviUe, le 17 avrï 2023

Sigrjfe éllcfloniquementpar :
Dat<
Qu<

^e^ig|iature : 25/04/2023 \*.^^^;
'rlsident d'Est EnsessSsîè9^!^

Le PrésidentcerdSe, sous sa tesponsabilité, le caractèïeexécutoire de la pcésente^^jii^^WTMrmc que celle-ci peut faire l'objet d un recours pi)W e'xcès
de pouvoir devant le tribunal administratif de 93100- Montreuil dans le délaidedeux mois àcomptec de la notiFicatiun tïu de la publication de l'acte. Le
tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecouiscitoyens, accessible par le sice internctwn'w.telerecours.fr»
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